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CONTRAT DE RESERVATION
CHATEAU RICARD SAINT GENIEZ d'OLT

ENTRE LES SOUSSIGNES

La soci�t� d�nomm�e, � CHATEAU RICARD � repr�sent�e par la SARL SELECTYS Conseils, carte 
professionnelle n� 05-164 d�livr�e par la pr�fecture des Hautes-Alpes, garantie financi�re par l’organisme 
SOCAF pour un montant de 30 000 €, dont le si�ge social est � 05000 GAP- 11 av Lesdigui�res , en vertu d'un 
mandat Loi Hoguet n� 028

Ci-apr�s d�nomm�e “ La SARL. ” ou “ Le RESERVANT ”

D’UNE PART
ET

Mr et MME :……………………………………………………………………

Dont l’�tat civil figure aux Conditions Particuli�res des pr�sentes et ci-apr�s d�nomm� “ Le Client ” ou 
“ Le RESERVATAIRE ”,

D’AUTRE PART
Il est convenu ce qui suit :

LA RESERVATION
1. La Soci�t� sus-d�sign�e envisage la construction d’une r�sidence de tourisme class�e meubl�e ou 

non avec services d�nomm�e CHATEAU RICARD SAINT GENIEZ D’OLT , compos�e d’appartements, sur 
un terrain situ� � SAINT GENIEZ D’OLT (12130) AVEYRON, 

2. Par les pr�sentes, la Soci�t� conf�re au client la facult� d’acqu�rir, par pr�f�rence � tout autre, les 
locaux � construire, d�sign�s aux conditions particuli�res, consid�r�s en leur �tat futur d’ach�vement. La vente 
sera r�alis�e sous la forme d’une vente en l’�tat futur d’ach�vement, telle que d�finie � l’article 1601-3 du Code 
Civil.

Si la vente est r�alis�e, elle le sera conform�ment aux dispositions pr�vues � l’article “ Les Conditions de la 
vente ” des pr�sentes.

PARTIE I. LES CONDITIONS PARTICULIERES DE LA RESERVATION

1. LE CLIENT

Etat Civil Monsieur Madame

Nom

Pr�nom

Profession

Demeurant �

T�l. priv�

T�l. professionnel

Contrat de mariage : OUI  NON 
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2. LE PROGRAMME IMMOBILIER
Le permis de construire a �t� d�pos� � la Mairie de SAINT GENIEZ d’OLT l sous le num�ro 

1222404R1004 et1222404R1015
La SARL se r�serve la possibilit� de d�poser tous permis de construire modificatifs.
Le programme immobilier sera compos� d’un b�timent comportant 23 appartements ou suites, ainsi que les 

emplacements de stationnement.
La date pr�visionnelle d’ach�vement des travaux est fix�e au plus tard : FIN PREMIER TRIMESTRE 

2006.

3. LE STATUT JURIDIQUE DE L’ENSEMBLE IMMOBILIER
L’ensemble immobilier � �difier est destin� � �tre vendu par appartements ou suites plac�s sous le r�gime 

de la copropri�t� r�gi par la loi du 10 juillet 1965. Le r�glement de copropri�t� contenant l’�tat descriptif de 
division concernant le b�timent dans lequel se trouvent les locaux objets des pr�sentes est en cours 
d’�laboration en l’Etude de Me THURET Notaire � NICE 27 rue Rossini.

Il est rappel� qu’il s’agit de lots d�pendant d’un immeuble destin� � l’usage de r�sidence de tourisme 
class�e, et que la num�rotation ci-dessus pourra varier dans le cadre du r�glement de copropri�t�, sans aucune 
modification mat�rielle des lots, par rapport aux plans vis�s ci-joints.

4.    LES LOCAUX RESERVES

Appartement n�

Type

Surface habitable

Garage n�

Parking n�

5.        LE MONTANT DU DEPOT DE GARANTIE :
(Vers� apr�s l’expiration du d�lai pr�vu par l’article L 121-25 du Code de la Consommation, et 

l’Article R261-28 du Code de la Construction l’Habitation).

Le Montant du d�p�t de garantie suivant : 1% du prix de vente TTC � l’ordre de Ma�tre THURET
(sera vers� apr�s expiration du d�lai de r�tractation de 7 jours) .
Soit

Montant en Euros T.T.C.: …………………………………………………

Ch�que num�ro : …………………………………………………

Banque : …………………………………………………

6. LE PRET
Le client indique que pour financer son acquisition, il sollicitera un ou des pr�ts r�pondant aux 

caract�ristiques suivantes :

Nature du pr�t : 
Montant du pr�t Mini : Maxi :

Dur�e du pr�t Mini : Maxi :

Taux d’int�r�t 
(Hors frais et assurance)

(Qui doit �tre inf�rieur au taux de base bancaire)
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Il devra d�poser toutes les pi�ces de son dossier de demande de pr�t dans les  15 jours suivant la r�ception 
par lettre recommand�e avec accus� de r�ception, du pr�sent contrat de r�servation, sign� de la SARL, et devra 
remettre � cette soci�t�, au plus tard � l’expiration de ce d�lai, une attestation de demande de pr�t remise par sa
banque.

D�s qu’il aura connaissance de la d�cision de la banque, le client devra en informer par �crit la SARL.
En cas de refus de pr�t, le client conservera la facult� de ne pas se pr�valoir de cette clause au cas o� il 

assurerait par d’autres moyens, l’acquisition des biens r�serv�s, � condition de rester � l’int�rieur du d�lai pr�vu 
pour la r�alisation de la vente.

Il devra en informer la SARL en m�me temps que du refus de pr�t bancaire.

7. L’ABSENCE DE PRET
Conform�ment � l’article L.312-15 du Code de la Consommation, si le r�servataire d�clare vouloir 

financer le prix de la pr�sente acquisition, sans avoir recours directement ou indirectement � un pr�t, il apposera 
conform�ment � l’article L.312-17 du Code de la Consommation la mention manuscrite :

“ Je reconnais avoir �t� inform� de ce que si, contrairement � ce qui a �t� dit au pr�sent contrat, je 
venais � recourir � un pr�t pour payer directement ou indirectement ou m�me partiellement, le prix ci-
dessus, que j’ai d�clar� vouloir acquitter de mes deniers personnels, je ne pourrai pas me pr�valoir des 
dispositions protectrices de l’emprunteur de la loi du 13 juillet 1979, (Articles L311-1 et suivants du Code de 
la Consommation)”.

8.    LA DUREE DE LA RESERVATION
Le R�servataire s’oblige � ce que l’acte notari� soit r�gularis� au plus tard le 

Ou en cas d’impossibilit� du fait du r�servant dans les 8 jours � la premi�re demande de ce dernier, et en 
tout �tat de cause apr�s l’accomplissement des formalit�s prescrites par l’article.R.261.30.ci-apr�s.retranscrit.
Au del� de ces d�lais, une indemnit� de retard de 0.5% du prix de vente indiqu� ci-apr�s sera exigible par mois 
de retard, tout mois commenc� �tant d�.

Le r�servant conserve par ailleurs le privil�ge de l’action r�solutoire qu’il pourra exercer suite � une simple 
lettre, ou en recommand�e avec accus� de r�ception, et appliquer les clauses l�gales concernant le sort du d�p�t 
de garantie.

Avant la survenance de cette date, la Soci�t� ou le notaire charg� de la vente adressera au client, le projet 
d’acte de vente par lettre recommand�e avec accus� de r�ception.

A compter de la r�ception du projet, le client disposera d’un mois pour en prendre connaissance.

9. LES CONDITIONS DE LA VENTE

9.1. Le notaire charg� de la vente
Le notaire charg� de la vente est Ma�tre THURET Notaire � NICE.

9.2. Forme juridique de la vente
Si les locaux ne sont pas achev�s � la date � laquelle la SARL propose au client de signer l’acte de vente, 

celle-ci sera une vente en l’�tat futur d’ach�vement au sens de l’article L.261-3. du Code de la Construction et 
de l’Habitation.

9.3 Le prix de vente 

PRIX DE VENTE En EUROS
Prix de vente TTC

Soit un prix TOTAL HT de

Montant de la TVA (19,60%)

En cas de variation du taux de la T.V.A., le prix sera modifi� de l’incidence de cette variation.
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Le prix stipul� est ferme, d�finitif et non r�visable si l’acte authentique est sign� par le client au plus tard 
lors de la seconde invitation � la signature pr�vue � l’article “ dur�e de la r�servation ”.

Pass� ce d�lai, si le client n’a pas sign� l’acte authentique de vente, la SARL aura la facult� :

- Soit de r�silier le pr�sent contrat de r�servation, sans indemnit� de part ni d’autre, en conservant le 
d�p�t de garantie, ainsi qu’il est pr�vu ci-dessus � l’article “ dur�e de la r�servation ”.

- Soit de r�viser, si bon lui semble, le prix indiqu� entre la date de la signature du pr�sent contrat et 
la date de r�gularisation de l’acte authentique de vente, en fonction de la variation de l’indice mensuel du
b�timent 01 publi� par le Ministre charg� de la Construction et de l’Habitation.

Conform�ment aux dispositions des articles L.261-11-1 et R.261-15 du Code de la Construction et de 
l’Habitation, le jeu de cette r�vision sera plafonn� � 70% de la variation de l’indice.

Indice de base (dernier indice publi� � ce jour).
Indice de r�f�rence : dernier indice publi� au jour de la signature de l’acte de vente.

Le client prend �galement en charge les frais d’acte notari�, frais d’assistance fiscale, du d�p�t de pi�ces, 
de constitution du r�glement de copropri�t� - �tat descriptif de division, les consultations juridiques et fiscales 
dans le domaine sp�cifique de la R�sidence de Tourisme Class�e, et les frais occasionn�s par le ou les pr�ts 
qu’il entend solliciter.

9.4. L’�ch�ancier de paiement
Le prix de vente, sera payable en fonction de l’avancement des travaux, sur appels de fonds de la Soci�t�, 

dans les conditions suivantes :

Appel de fonds
(en pourcentage)

Total cumul�
(en pourcentage)

A la r�servation 05% 05%
Au terrassement en cours 20% 25%
A l'ach�vement des fondations 10% 35%
A l'ach�vement du plancher bas du 1er �tage 20% 55%

A la mise hors d'eau 15% 70%
A la mise hors d’air 10% 80%
A l’ach�vement des cloisons 10% 90%
A l’ach�vement des travaux 05% 95%
A la livraison des locaux 05% 100%

Conform�ment aux dispositions de l’article R.261-14 du Code de la Construction et de l’Habitation, toute 
somme devenue exigible et non r�gl�e dans un d�lai de dix jours � compter de la demande qui sera faite au 
client, sera passible d’une p�nalit� de 1% par mois de retard, tout mois commenc� �tant compt� en entier.

9.5. L’entr�e dans les locaux
Le client pourra prendre possession des locaux qu’il aura acquis apr�s l’ach�vement des travaux, livraison, 

remise des cl�s et paiement int�gral du prix de vente.
Le client s’engage � �tablir, lors de la signature de l’acte authentique, une procuration au b�n�fice de la 

soci�t� de Gestion de la R�sidence de Tourisme, afin de se substituer au client pour effectuer la livraison de 
l’appartement ou suite et la remise des cl�s. Cette procuration est demand�e afin de permettre l’ouverture de la 
r�sidence dans sa totalit� � une date unique. Le paiement de l’appartement devra �tre sold� lors de la remise des 
cl�s.
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9.6. Assurances
Lors de la r�it�ration des pr�sentes par acte notari�, le r�servant devra justifier au r�servataire des 

assurances Dommage – Ouvrage et Responsabilit� D�cennale, relatives � la pr�sente op�ration, conform�ment � 
la loi.

9.7. Garantie d’ach�vement
Le r�servant justifiera pour la passation de l’acte authentique de l’une des garanties d’ach�vement ou de 

remboursement pr�vues par la loi, Articles L261-9 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation.

9.8. Conditions particuli�res
Conditions particuli�res pour l’achat de biens immobiliers dans le cadre des dispositions de l’article 261 D 

4e a et c du CGI :
Bail � consentir par l’acqu�reur :

“ LE RESERVATAIRE ” reconna�t avoir �t� inform� des r�gles fiscales qui r�gissent une acquisition en 
tant que loueur de locaux meubl�s par bail commercial � un exploitant d’un �tablissement d’h�bergement, 
notamment pour la r�cup�ration de la Taxe � la Valeur Ajout�e grevant l’acquisition.

Afin de satisfaire aux conditions de l’article 261-D 4, il s’oblige � signer avec la Soci�t� de gestion L.V.R., 
ayant une activit� commerciale d’exploitant avec fourniture de logements meubl�s et services para-h�teliers, 
tels que le nettoyage quotidien des locaux, la distribution de petits-d�jeuners, la fourniture de linge de maison, 
l’accueil gardiennage, et plus g�n�ralement, les prestations �nonc�es par l’Arr�t� du 14 F�vrier 1986 modifi�, et 
plus particuli�rement son annexe II, pour une R�sidence de Tourisme Class�e 3 �toiles, et l’instruction du 9 
Juillet 1991 BOI 3 A-XIII-91, un bail commercial dont copie lui a �t� remise et qu’il accepte.

La soci�t� de gestion L.V.R. sera express�ment autoris�e � apposer sur l’immeuble son nom, la d�signation 
de la r�sidence et la marque sur lesquels la copropri�t� ne pourra pr�tendre en aucun cas � un droit de propri�t�.

Dispositions relatives au remboursement de la TVA grevant l’acquisition :
L’article 261-D 4 du Code G�n�ral des Imp�ts est reproduit par extrait ci-dessous :
“ Toutefois, l’exon�ration ne s’applique pas :
a) Aux prestations d’h�bergement fournies dans les h�tels de tourisme class� et les R�sidence de 

Tourisme class�es lorsque ces derni�res sont destin�es � l’h�bergement de touristes et qu’elles sont lou�es par 
un contrat d’une dur�e ‘au moins 9 ans � un exploitant qui a souscrit un engagement de promotion touristique � 
l’�tranger dans les conditions fix�es par un Conseil d’Etat ;

b) Aux prestations de mise � disposition d’un local meubl� ou garni lorsque l’exploitant offre, en plus de 
l’h�bergement, le petit-d�jeuner, le nettoyage quotidien des locaux, la fourniture de linge de maison et la 
r�ception de la client�le et qu’il est immatricul� au Registre du Commerce et des Soci�t�s au titre de cette 
activit�.

c) Aux locations de locaux nus meubl�s ou garnis consenties par bail commercial � l’exploitant d’un 
�tablissement d’h�bergement qui remplit les conditions fix�es “ a ” ou au “ b ” ci-dessus.

Reversement par l’acqu�reur de la TVA en cas de revente :

L’attention du “ RESERVATAIRE ” est attir�e sur les dispositions du premier paragraphe de l’article 
210-1 de l’annexe II du Code G�n�ral des Imp�ts ci-apr�s reproduites :

“ lorsque les immeubles sont c�d�s ou apport�s avant le commencement de la dix-neuvi�me ann�e qui suit 
celle de leur acquisition ou de leur ach�vement et que la cession ou l’apport ne sont pas soumis � la taxe sur le 
prix total ou la valeur totale de l’immeuble, l’assujetti est redevable d’une fraction de la taxe initialement 
d�duite.

Cette fraction est �gale au montant de la d�duction initiale diminu�e de 1/20�me par ann�e civile ou fraction 
d’ann�e civile �coul�e depuis la date � laquelle l’immeuble a �t� acquis ou achev�.

Sont assimil�s � une cession ou un apport, la cessation de l’activit� ou la cession des op�rations ouvrant
droit � d�duction, ainsi que le transfert entre diff�rents secteurs d’activit� d’un assujetti pr�vu � l’article 213.

Lorsque le droit � d�duction n’a �t� ouvert qu’apr�s la date de l’acquisition ou de l’ach�vement de 
l’immeuble, la date de l’ouverture du droit � d�duction se substitue � cette date.

Lorsqu’un immeuble acquis ou construit en vue de la vente est utilis� par l’assujetti, la 
date de la premi�re utilisation se substitue � celle de l’acquisition ou de l’ach�vement ”.
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PARTIE II LES CONDITIONS GENERALES DE LA RESERVATION

1. LE PROGRAMME IMMOBILIER

1.1 La qualit� de la construction et les �quipements
La qualit� de la construction projet�e est sommairement d�crite dans une note technique jointe en annexe.

Les travaux d’�dification seront effectu�s selon les pr�visions de ce document, sous r�serve toutefois des 
am�nagements de d�tail qu’il sera n�cessaire d’y apporter pour des raisons d’ordre technique ou administratif.

Cette note technique sera d�pos�e au rang des minutes de Ma�tre THURET, notaire associ� � NICE.

La SARL se r�serve le droit, conform�ment � la loi, de remplacer certains mat�riaux dont la fourniture 
deviendrait difficile ou impossible par des mat�riaux de m�me valeur ou de qualit� �gale.

D’une mani�re g�n�rale, les plans et le descriptif technique de l’op�ration seront susceptibles d’�tre 
modifi�s en raison d’imp�ratifs techniques ou commerciaux.

1.2 L’ach�vement des travaux
La S.N.C s’engage � faire effectuer les travaux de mani�re � ce que les locaux r�serv�s soient achev�s au 

sens de l’article R.261-1 du Code de la Construction et de l’Habitation au plus tard FIN PREMIER 
TRIMESTRE 2006.

Toutefois, ce d�lai pourra �tre, le cas �ch�ant, major� pour causes d’intemp�ries, gr�ve, d�faillance 
d’entreprises, fouille arch�ologique ou encore en cas de force majeure ou de toute autre cause l�gitime.

Les parties communes pourront �tre achev�es dans un d�lai suppl�mentaire de 3 mois � compter de 
l’ach�vement des parties privatives.

Pendant toute la dur�e des travaux, le client s’interdit formellement de p�n�trer sur le chantier.

S’il passait outre cette interdiction, ce serait � ses risques et p�rils, la S.N.C n’entendant encourir aucune 
responsabilit� en cas d’accident.

2 LE SORT DU DEPOT DE GARANTIE – PRISE D’EFFET DE LA RESERVATION 
(EXPIRATION DE DELAI PREVU PAR LA LOI SRU)

2.1 En contrepartie de la r�servation, et apr�s l’expiration du d�lai pr�vu par l’Article 121-26 du Code de 
la Consommation, le client versera � titre de d�p�t de garantie, la somme de 1% du montant du prix de vente 
T.T.C.

Ce d�p�t de garantie sera vers� au compte sp�cial (RESERVATAIRE) ouvert par la SARL aupr�s de Mt 
Thuret

Ce d�p�t de garantie sera indisponible, incessible et insaisissable jusqu’� la conclusion du contrat de vente, 
si celle-ci se r�alise.

Le contrat de r�servation prendra effet sous condition r�solutoire du bon encaissement du d�p�t de garantie.

2.2 Sort du d�p�t de garantie
2.2.1 En cas de r�alisation de la vente, le d�p�t de garantie s’imputera sur le premier appel de fonds � 

verser par le client.

2.2.2 Le d�p�t de garantie sera restitu� au client dans le mois de sa demande, et le contrat de r�servation 
sera consid�r� comme r�sili� de plein droit, sans indemnit� de part ni d’autre, la SARL retrouvant alors l’enti�re 
libert� des locaux r�serv�s, dans les cas suivants :

- Si la S.N.C ne propose pas au client de conclure la vente au plus tard � la date fix�e aux conditions 
particuli�res, quelle qu’en soit la cause, sans indemnit� de part ni d’autre,

- Si le client n’a pas obtenu le ou les pr�ts bancaires qu’il a sollicit�,
- Si le permis de construire du programme immobilier, ou ses modificatifs, est (sont) refus� ou fait (font) 

l’objet d’un recours administratif ou contentieux, de tiers ou de l�galit�, et plus g�n�ralement, si la r�alisation 
du programme immobilier est emp�ch�e par tout probl�me administratif quelconque,
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- Si le client renonce � acqu�rir les locaux r�serv�s pour l’une des causes �nonc�es aux paragraphes b, c, d, 
e de l’article R.261-31 du Code de la Construction et de l’Habitation ci-apr�s reproduits.

2.2.3 Le d�p�t de garantie sera acquis � la S.N.C dans les cas suivants :

- En cas de non r�alisation de la vente pour tout autre cas que ceux vis�s � l’article 2.2.2,
- Si le client ne justifie pas avoir effectu� les formalit�s de demande de pr�t.

3 FACULTE DE RETRACTATION PAR LE CLIENT
(issue de la loi n�2000-1208 du 13 d�cembre 2000 relative � la Solidarit� et au Renouvellement 

Urbains, et en tant que de besoin de l’Article R 261-30 du Code de la Construction et de l’Habitation)

Le pr�sent acte sous seing priv� ayant pour objet l’acquisition par un non-professionnel de l’immobilier, 
d’un bien immobilier d�pendant d’un immeuble � construire, entre dans le champ d’application de l’article L 
271-1 nouveau du Code de la construction et de l’habitation.

Conform�ment aux dispositions l�gales, le RESERVATAIRE aura la facult� de se r�tracter, sans avoir � 
se justifier, dans un d�lai de sept jours, ainsi qu’il sera dit ci-apr�s.

A cet effet, le pr�sent acte lui sera notifi� par lettre recommand�e avec demande d’avis de 
r�ception ou bien, lui sera remis moyennant r�c�piss�. 

Le d�lai de r�tractation des sept jours ne commencera � courir qu’� compter du lendemain de la premi�re 
pr�sentation de la lettre recommand�e.

Le RESERVATAIRE pourra exercer aupr�s du RESERVANT la facult� de r�tractation qui lui est 
conf�r�e par la loi avant l’expiration du d�lai sus indiqu�, par lettre recommand�e avec demande d’avis de 
r�ception ou par tout autre moyen pr�sentant des garanties �quivalentes.

En cas de r�tractation exerc�e comme dit ci-dessus, dans le d�lai l�gal, le pr�sent acte sera caduc et ne 
pourra recevoir aucune ex�cution, m�me partielle.

En cas de r�tractation, les frais des pr�sentes seront � la charge d�finitive du RESERVANT qui d�clare 
avoir donn� express�ment son accord � ce sujet, pr�alablement aux pr�sentes.

En application de l’Article L 121-26 du Code de la Consommation, le RESERVATAIRE reconna�t 
avoir �t� inform� qu’aucun versement ne peut �tre effectu�, � quelque titre que ce soit ou sous quelque forme 
que ce soit, pendant toute la dur�e du d�lai de sept jours au cours duquel il disposera de la facult� de se 
r�tracter.

Conform�ment aux dispositions de l’article L 271-2 du Code de la construction et de l’habitation, le 
RESERVATAIRE s’engage � verser � la S.N.C � l’expiration du d�lai de r�tractation susvis�, la somme de   
………………….………… EUROS � titre de d�p�t de garantie. 

Il est ici pr�cis� que sera joint � l’envoi recommand� :

- Un plan des locaux r�serv�s avec indication de leur surface habitable approximative, des pi�ces 
principales et des d�gagements,

- Une notice descriptive de la construction portant notamment sur la nature et la qualit� des mat�riaux.

4 LE RAPPEL DES DISPOSITIONS LEGALES
En vertu de l’article R.261-.27 du Code de la Construction et de l’Habitation, sont reproduits ci-apr�s, pour 

information du client, les articles R.261-.28 � R.261-31 du m�me Code.

“ Article R.261-28 ”
“ Le montant du d�p�t de garantie ne peut exc�der 5% du prix pr�visionnel de vente si le d�lai de 

r�alisation de la vente n’exc�de pas un an : ce pourcentage est limit� � 2% si ce d�lai n’exc�de pas deux ans. 
Aucun d�p�t ne peut �tre exig� si ce d�lai exc�de deux ans. ”

“ Article R.261-29 ”
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“ Le d�p�t de garantie est fait � un compte sp�cial ouvert au nom du r�servataire dans une banque ou un 
�tablissement sp�cialement habilit� � cet effet ou chez un notaire. Les d�p�ts des r�servataires des diff�rents 
locaux composant un m�me immeuble ou un m�me ensemble immobilier peuvent �tre group�s dans un compte 
unique sp�cial comportant une rubrique par r�servataire ”.

“ Article R.261-30 ”
“Le r�servant doit notifier au r�servataire le projet d’acte de vente un mois au moins avant la date de la 

signature de cet acte ”.

“ Article R.261-31 ”
“ Le d�p�t de garantie est restitu�, sans retenue ni p�nalit�, au r�servataire :

a) Si le contrat de vente n’est pas conclu du fait du vendeur dans le d�lai pr�vu au contrat 
pr�liminaire,

b) Si le prix de vente exc�de de plus de 5% le prix pr�visionnel, r�vis� le cas �ch�ant conform�ment 
aux dispositions du contrat pr�liminaire. Il en est ainsi quelles que soient les autres causes de l’augmentation 
du prix, m�me si elles sont dues � une augmentation de la consistance de l’immeuble ou � une am�lioration de 
sa qualit�,

c) Si le ou les pr�ts pr�vus au contrat pr�liminaire ne sont pas obtenus ou transmis ou si leur 
montant est inf�rieur de 10% aux pr�visions dudit contrat,

d) Si l’un des �l�ments d’�quipement pr�vus au contrat pr�liminaire ne doit pas �tre r�alis�,
e) Si l’immeuble ou la partie d’immeuble ayant fait l’objet du contrat pr�sente dans sa consistance 

ou dans la qualit� des ouvrages pr�vus une r�duction de valeur sup�rieure � 10%.
Dans les cas pr�vus au pr�sent article, le r�servataire notifie sa demande de remboursement au vendeur et 

au d�positaire par lettre recommand�e avec demande d’avis de r�ception.
Sous r�serve de la justification par le d�posant de son droit � restitution, le remboursement intervient dans 

le d�lai maximum de trois mois � dater de cette demande ”.

5. En Vertu des Articles L 121-23 du Code de la Consommation sont rappel�es ci-apr�s les 
dispositions des Articles :  

“ L 121-23 ”
“ Les op�rations vis�es � l’Article 212-21 doivent faire l’objet d’un contrat dont un exemplaire doit �tre 

remis au client au moment de la conclusion de ce contrat et comporter, � peine de nullit� les mentions 
suivantes : 

1� Noms du fournisseur et du d�marcheur ;
2� Adresse du fournisseur ;
3� D�signation pr�cise de la nature et des caract�ristiques des biens offerts ou des services propos�s ; 
5� Conditions d’ex�cution du contrat, notamment les modalit�s et le d�lai de livraison des biens, ou 

d’ex�cution de la prestation de service ;
6� Prix global � payer et modalit�s de paiement ; en cas de vente � temp�rament ou de vente � cr�dit, les 

formes exig�es par la r�glementation sur la vente � cr�dit, ainsi que le taux nominal � l’int�r�t et le taux effectif 
global de l’int�r�t d�termin� dans les conditions pr�vues � l’Article L 313-1 ;

7� Facult� de renonciation pr�vue � l’Article L 121-25, ainsi que les conditions d’exercice de cette facult� 
et, de fa�on apparente, le texte int�gral des articles L 121-23,L 121-24,L 121-25 et L 121-26. ”

“ L 121-24 ”
“ Le contrat vis� � l’article L 121-23 doit comprendre un formulaire d�tachable, destin� � faciliter, 

l’exercice de la facult� de renonciation dans les conditions pr�vues � l’Article L 121-25. Un d�cret en Conseil 
d’Etat pr�cisera les mentions devant figurer sur ce formulaire.

Ce contrat ne peut comporter aucune clause attributive de comp�tence.
Tous les exemplaires du contrat doivent �tre sign�s et dat�s de la main m�me du client. ”

“ L 121-25 ”
“ Dans les sept jours, jours f�ri�s compris, � compter de la commande ou de l’engagement d’achat, le 

client a la facult� d’y renoncer par lettre recommand�e avec accus� de r�ception. Si ce d�lai expire 
normalement un samedi, un dimanche ou un jour f�ri� ou ch�m�, il est prorog� jusqu’au premier jour ouvrable 
suivant.

Toute clause de contrat par laquelle le client abandonne son droit de renoncer � sa commande ou � son 
engagement d’achat est nulle et non avenue.Le pr�sent article ne s’applique pas aux contrats conclus dans les 
conditions pr�vues � l’Article 121-27 ”
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“ L121-26 ”
“ Avant l’expiration du d�lai de r�flexion pr�vu � l’Article L 121-25, nul ne peut exiger obtenir du client, 

directement ou indirectement, � quelque titre ni sous forme que ce soit une contrepartie quelconque ni aucun 
engagement ni effectuer des prestations de services de quelque nature que ce soit.

Toutefois, la souscription � domicile d’abonnement � une publication quotidienne et assimil�e, au sens de 
l’Article 39 bis du Code G�n�ral des Imp�t, n’est pas soumise aux dispositions de l’alin�a pr�c�dent d�s lors 
que le consommateur dispose d’un droit de r�siliation permanent, sans frais ni indemnit�, assorti du 
remboursement, dans un d�lai de quinze jours, des sommes vers�es au prorata de la dur�e de l’abonnement 
restant � courir.

En outre, les engagements ou ordres de paiement ne doivent pas �tre ex�cut�s avant l’expiration du d�lai 
pr�vu � l’Article L121-25 et doivent �tre retourn�s au consommateur dans les quinze jours qui suivent sa 
r�tractation. ”

6.. ELECTION DE DOMICILE
Pour l’ex�cution des pr�sentes et de leurs suites, les parties �lisent domicile, savoir :
- Le RESERVANT en son si�ge social sus-indiqu�,
- Le RESERVATAIRE en son domicile.

Fait en triple exemplaire,

A………..…………………………………..

Le……..……………………………………

Le RESERVATAIRE Pour la SARL 
Son Repr�sentant
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FACULTE DE RENONCIATION (FORMULAIRE DETACHABLE)
(Code de la Consommation, Article L121-21 � L121-26)

Je soussign�(e)

M…………………………………………………………………….
………………………………………………………………………..

D�clare annuler le Contrat de r�servation concernant :

Programme :…………………………………………………

Lot(s) : ………………………………………………………..

Date du Contrat :………………………………………….

Fait �….. ………………………..

Le………………………………                                

LE RESERVATAIRE


